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qui ont reçu leur éducation dans nos collèges, et qui
ont.demandé à des prêtres le pai.n de Piustruction,
rencontrant ces mêmes prêtres ou de leurs confrères,
ont le cour tellement ial fait, qu'ils leur refusent
nême le salut que Pon doit à tout gentilhomme!
Qu'ils n'oubliént pas que ceux qui méprisént le prêtre,
pendant la vie, -lé cherchent en vain,:à Plheure de
leur mort.

Unprince chirétien~ disait à uii impie qui se moqnait
des prêtres: nous sommes, bien lom lun de l'autre,
sur ce sujet; car, moi; si je rencontrais un roi et un
prêtre, je šaluerais le pretre avant le roi. Sublime
leçon qui doit couvrir de confusion les jeunes fats
qui se croient d'autant*lûs importants, qu'ils sont
plus méprisables.
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ASSEMBLEE LÉGISLATIVE

Québec, 8 Septembre 1873.
L est donné avis que, ciforzmémeint A la 5ême règle de

l'Assemblée Législative do la Province de Québec, toute
petition pour bill privé doit- tre présentée, le, 'ou avant le
29ème jour d'octobre prochain.

G M. MUIR,
Greffier de l'Ass. Lég.
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